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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’IRLANDE ET LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D’IRLANDE DU NORD PORTANT CRÉATION DE LA COMMISSION 
INDÉPENDANTE DE RAPPORTS

Le Gouvernement de l’Irlande et le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord,

Rappelant l’accord conclu au cours de négociations multipartites et joint en annexe à l’Accord 
signé par leurs deux gouvernements le 10 avril 1998 (l’Accord entre le Gouvernement d’Irlande et 
le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord fait à Belfast le 
10 avril 1998) ;

Rappelant les accords ultérieurs, dont l’Accord de Saint Andrew, l’Accord de Hillsborough 
relatif à la délégation des pouvoirs de police et judiciaire, l’Accord de Stormont House et l’accord 
du 17 novembre 2015 intitulé « A Fresh Start: The Stormont Agreement and Implementation 
Plan » (un nouveau départ : l’Accord de Stormont et plan de mise en œuvre) ;

Renouvelant leur engagement à travailler collectivement à la mise en place d’une société 
exempte de paramilitarisme, notamment dans le cadre de la Stratégie de l’exécutif d’Irlande du 
Nord visant à mettre fin au paramilitarisme (ci-après dénommée la « Stratégie de l’exécutif »), en 
luttant contre toutes les activités paramilitaires et les crimes connexes ainsi qu’en appuyant l’état 
de droit, le service de police d’Irlande du Nord et le système de justice pénale ;

Ayant décidé de créer une commission internationale indépendante chargée de rendre compte 
des progrès accomplis en vue de mettre fin aux activités paramilitaires liées à l’Irlande du Nord 
ainsi que de faire rapport et de fournir des orientations sur la mise en œuvre de la Stratégie de 
l’exécutif ;

SONT CONVENUS de ce qui suit :

Article premier

La Commission indépendante de rapports (ci-après dénommée la « Commission ») est créée 
par le Gouvernement de l’Irlande et le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord (ci-après le « Gouvernement de l’Irlande » et le « Gouvernement du Royaume-
Uni ») selon les dispositions du présent Accord.

Article 2

1)  La Commission est indépendante dans l’accomplissement de ses fonctions.
2)   La Commission est dotée du statut juridique de personne morale.

Article 3

L’objectif de la Commission est d’exercer les fonctions décrites à l’article 4 du présent 
Accord en vue de faire avancer la cessation des activités paramilitaires liées à l’Irlande du Nord 
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ainsi que de soutenir l’instauration d’une paix et d’une stabilité durables dans la société en plus 
d’un gouvernement décentralisé stable et inclusif en Irlande du Nord.

Article 4

1)  Au sujet des risques d’activités paramilitaires qui persistent, en particulier de la menace 
représentée par les groupes paramilitaires déclarés comme respectant un cessez-le-feu, la 
Commission :
a) rend compte des progrès réalisés en vue de mettre fin aux activités paramilitaires liées à 
l’Irlande du Nord ; 
b) rend compte de la mise en œuvre des mesures connexes prises par le Gouvernement de 
l’Irlande, le Gouvernement du Royaume-Uni et l’exécutif d’Irlande du Nord, y compris de la 
Stratégie de l’exécutif.

2)  La Commission soumet un rapport annuel au Gouvernement de l’Irlande, au 
Gouvernement du Royaume-Uni et à l’exécutif d’Irlande du Nord. Le Gouvernement de l’Irlande 
et le Gouvernement du Royaume-Uni peuvent également demander conjointement de recevoir des 
rapports à d’autres occasions si nécessaire. Le Gouvernement de l’Irlande et le Gouvernement du 
Royaume-Uni publient les rapports de la Commission.

3) Dans ses rapports, la Commission peut adresser des recommandations à l’exécutif d’Irlande 
du Nord afin de guider la définition des priorités et des engagements qui seront inclus dans le 
programme pour le gouvernement à venir jusqu’en 2021.

Article 5

Dans l’exercice de ses fonctions telles que décrites à l’article 4 du présent Accord, la 
Commission consulte :
a) le Gouvernement de l’Irlande et ses services de détection et de répression ;
b) le Gouvernement du Royaume-Uni et ses services de détection et de répression ; 
c) dans le cas de l’Irlande du Nord, l’exécutif d’Irlande du Nord, le service de police d’Irlande du 
Nord, les organismes officiels, les conseils locaux, les communautés et les organisations de la 
société civile.

Article 6

Les membres de la Commission, qui comprennent des personnes internationalement réputées, 
sont désignés et remplissent leur mandat conformément aux clauses et aux conditions suivantes 
convenues par le Gouvernement de l’Irlande et le Gouvernement du Royaume-Uni :
a) un membre est désigné par le Gouvernement de l’Irlande ;
b) un membre est désigné par le Gouvernement du Royaume-Uni ;
c) deux membres sont désignés par l’exécutif d’Irlande du Nord.

Article 7

1)  La Commission, ses membres, son personnel, ses biens et ses locaux ainsi que l’ensemble 
de ses agents et des personnes qui accomplissent des missions pour elle ou la conseillent 
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bénéficient des privilèges, des immunités et des inviolabilités qui peuvent être accordés ou prévus 
par la législation correspondante de l’Irlande et du Royaume-Uni.

2) La législation susmentionnée doit notamment établir une immunité de juridiction et 
garantir l’inviolabilité des archives de la Commission, mais peut permettre à la Commission de 
renoncer à ces immunités.

Article 8

Les fonds, les locaux, les installations et les services potentiellement nécessaires au bon 
fonctionnement de la Commission sont fournis par le Gouvernement de l’Irlande et le 
Gouvernement du Royaume-Uni selon les critères qu’ils définissent.

Article 9

1) Aucune information n’est divulguée par la Commission ou en son nom dans le cadre de 
l’exercice des fonctions qui lui sont attribuées à l’article 4, sauf décision contraire de la 
Commission.

2) Les membres de la Commission, son personnel, les personnes qui accomplissent des 
missions pour elle ou la conseillent ainsi que ses agents sont tenus, conformément à la législation 
correspondante de l’Irlande et du Royaume-Uni, de ne divulguer aucune des informations 
obtenues au cours de l’exercice des fonctions qui leur incombent conformément à l’article 4 et en 
leur qualité, à moins que la Commission n’ait autorisé cette divulgation. Aux fins du présent 
article, le fait que les personnes citées se communiquent les informations susmentionnées n’est pas 
considéré comme une divulgation.

3) Dans l’exercice de ses fonctions, la Commission ne mène aucune activité qui risquerait :
a) de menacer la sécurité ou la vie d’une personne ;
b) de porter atteinte aux intérêts de l’Irlande ou du Royaume-Uni en matière de sécurité nationale ;
c) d’avoir un effet préjudiciable sur les procédures qui ont été ou qui seront probablement 
engagées devant les tribunaux de justice ; 
d) d’avoir un effet préjudiciable sur la prévention d’un crime, sa détection ou sur l’enquête et les 
poursuites y afférentes.

4) La législation de l’Irlande et du Royaume-Uni peut également préciser les conditions dans 
lesquelles le Gouvernement de l’Irlande et le Gouvernement du Royaume-Uni pourraient aider la 
Commission à remplir les obligations qui lui sont imposées au paragraphe 3 de l’article 9.

Article 10

La Commission tient une comptabilité appropriée et consigne de manière adéquate tous les 
fonds qu’elle reçoit ou qu’elle débourse et, à la demande conjointe du Gouvernement de l’Irlande 
et du Gouvernement du Royaume-Uni, désigne des auditeurs chargés d’examiner ses comptes. Les 
rapports des auditeurs sont soumis au Gouvernement de l’Irlande et au Gouvernement du 
Royaume-Uni.
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Article 11

Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle le Gouvernement de l’Irlande et le 
Gouvernement du Royaume-Uni s’informent par notification de l’accomplissement des procédures 
nécessaires à cet effet selon leur législation.

Article 12

Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à ce que le Gouvernement de l’Irlande et le 
Gouvernement du Royaume-Uni le dénoncent d’un commun accord, après quoi il sera mis fin à 
son application, sauf dans la mesure où celle-ci demeure nécessaire pour honorer des engagements 
ou pour procéder à la cession ordonnée des actifs restants de la Commission et afin que cette 
dernière détruise toutes les informations qu’elle a reçues dans le cadre de l’exercice de ses 
fonctions énoncées à l’article 4 du présent Accord ainsi que l’ensemble des dossiers qu’elle détient 
concernant lesdites informations.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur gouvernement respectif, ont 
signé le présent Accord.

FAIT à Dublin en deux exemplaires originaux le 13 septembre 2016.

Pour le Gouvernement de l’Irlande :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord :
[SIGNÉ]


